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ARTICLE 3

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 35, substituer aux mots :

« favorable et sans observation »

les mots :

« défavorable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est prévu par le texte que : « Dans ses conclusions, le groupement participatif formule un avis 
simple et motivé sur les suites à donner à la demande. Passé ce délai, l’avis du groupement est 
réputé favorable et sans observation. »

Il est proposé de modifier cette mesure en prévoyant expressément que passé le délai de rendu des 
conclusions, l’avis du groupement est réputé défavorable.


